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(54) Elément de raccord de plomberie

(57) L'invention concerne un élément (10) de rac-
cord de plomberie, du type qui comporte au moins un
corps (12) sensiblement tubulaire orienté suivant une
première direction (A) axiale générale, dont une premiè-
re extrémité libre (14) comporte un premier orifice (16)
de raccordement, dont une seconde extrémité libre (18)
opposée comporte un second orifice (20) de raccorde-
ment, et du type dans lequel une vanne (22) est inter-
posée dans le corps tubulaire (12) entre les premier (16)

et second (20) orifices de raccordement, caractérisé en
qu'il comporte un tronçon tubulaire (24), articulé par rap-
port au corps (12) autour d'au moins une seconde di-
rection axiale (B) sécante à la première direction géné-
rale (A) du corps (12), dont l'extrémité libre forme la se-
conde extrémité libre (18) de l'élément de raccord (10),
pour permettre le raccordement du second orifice (20)
suivant au moins une direction (C) différente de la di-
rection axiale générale (A) du corps (12).
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Description

[0001] L'invention concerne un élément de raccord de
plomberie.
[0002] L'invention concerne plus particulièrement un
élément de raccord de plomberie, du type qui comporte
au moins un corps sensiblement tubulaire orienté sui-
vant une première direction axiale générale, dont une
première extrémité libre comporte un premier orifice de
raccordement, dont une seconde extrémité libre oppo-
sée comporte un second orifice de raccordement, et du
type dans lequel une vanne est interposée dans le corps
tubulaire entre les premier et second orifices de raccor-
dement.
[0003] On connaît de nombreux exemples d'élément
de raccord de plomberie de ce type.
[0004] Il s'agit pour la plupart d'éléments monoblocs
obtenus par moulage pour lesquels l'axe du second ori-
fice de raccordement est orienté de manière fixe par
rapport à l'axe du premier orifice de raccordement.
[0005] Cette conception nécessite d'utiliser un élé-
ment de raccord de plomberie dont les axes des premier
et second orifices sont orientés l'un par rapport à l'autre
selon un angle déterminé qui est adapté à l'angle que
forment les conduites que l'on souhaite y brancher, ou
bien de relier les premier et second orifices auxdites
conduites par l'intermédiaire de conduits souples qui
présentent toutefois l'inconvénient d'être plus onéreux.
[0006] Pour remédier à cet inconvénient, l'invention
propose un élément de raccord de plomberie du type
décrit précédemment, dont le second orifice peut être
orienté suivant au moins une direction différente de la
direction axiale générale du corps.
[0007] Dans ce but, l'invention propose un élément de
raccord de plomberie du type décrit précédemment dé-
crit, caractérisé en qu'il comporte un tronçon tubulaire,
articulé par rapport au corps autour d'au moins une se-
conde direction axiale sécante à la première direction
générale du corps, dont l'extrémité libre forme la secon-
de extrémité libre de l'élément de raccord, pour permet-
tre le raccordement du second orifice suivant au moins
une direction différente de la direction axiale générale
du corps.
[0008] Selon d'autres caractéristiques de l'invention :

- l'élément comporte des moyens d'immobilisation
angulaire des collerettes annulaires l'une par rap-
port à l'autre ;

- l'élément comporte des moyens d'indexation de la
position angulaire des collerettes annulaires l'une
par rapport à l'autre ;

- l'élément comporte des moyens de serrage des col-
lerettes annulaires l'une contre l'autre ;

- les moyens d'immobilisation, d'indexation, et de
serrage sont constitués d'au moins deux vis répar-
ties angulairement à intervalles réguliers qui traver-
sent les collerettes annulaires ;

- l'extrémité intermédiaire d'articulation du tronçon

tubulaire est montée tournante autour d'un axe per-
pendiculaire à la première direction axiale générale
du corps ;

- le tronçon tubulaire est rectiligne pour permettre le
raccordement du second orifice suivant une direc-
tion unique ;

- le tronçon tubulaire est coudé à angle droit pour per-
mettre le raccordement du second orifice suivant au
moins deux directions différentes ;

- le corps comporte un filtre qui est interposé entre
son extrémité d'articulation et la vanne ;

- le corps comporte un robinet de régulation de débit
qui est interposé entre son extrémité d'articulation
et le filtre ;

- la vanne est une électrovanne de type tout ou rien ;
- l'électrovanne est commandée par un module élec-

tronique associé à un capteur optique.

[0009] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit pour la compréhension de laquelle on se
reportera aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe partielle d'un pre-
mier mode de réalisation d'un élément de raccord
de plomberie selon l'invention ;

- la figure 2 est une vue en coupe partielle d'un se-
cond mode de réalisation d'un élément de raccord
de plomberie selon l'invention ; et

- les figures 3 à 6 sont des vues, suivant une direction
perpendiculaire à la direction générale du corps, de
l'élément de raccord de plomberie de la figure 2, re-
présentant chacune une position angulaire différen-
te du tronçon tubulaire.

[0010] Dans la description qui va suivre, des chiffres
de référence identiques désignent des pièces identi-
ques ou ayant des fonctions similaires.
[0011] On a représenté aux figures 1 et 2 deux modes
de réalisation d'un élément 10 de raccord de plomberie.
[0012] De manière connue, l'élément 10 de raccord
de plomberie comporte au moins un corps 12 sensible-
ment tubulaire orienté suivant une première direction
axiale générale A. L'élément 10 comporte une première
extrémité libre 14 tubulaire qui comporte un premier ori-
fice 16 de raccordement, et il comporte une seconde
extrémité libre 18 opposée qui comporte un second ori-
fice de raccordement 20.
[0013] De manière connue, l'extrémité libre 14 tubu-
laire est par exemple taraudée intérieurement de ma-
nière à permettre le vissage d'un conduit fileté d'usage
conventionnel en plomberie.
[0014] D'une manière analogue, l'extrémité libre 18
tubulaire est par exemple filetée extérieurement de ma-
nière à permettre son vissage dans un conduit taraudé
d'usage conventionnel en plomberie.
[0015] A titre d'exemple et de manière non limitative
de l'invention, le premier orifice 16 est par exemple un
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conduit de sortie d'eau et le second conduit 20 est par
exemple un conduit d'arrivée d'eau. La première extré-
mité libre 14 tubulaire est par exemple coudée à angle
droit de manière à permettre le branchement du premier
orifice au dos d'un élément sanitaire tel qu'un urinoir.
[0016] De manière connue, une vanne 22 est interpo-
sée dans le corps tubulaire 12 entre les premier et se-
cond orifices 16, 18 de raccordement.
[0017] Dans le mode de réalisation préféré de l'inven-
tion, et de manière non limitative de celle-ci, la vanne
22 est par exemple constituée d'une électrovanne de
type tout ou rien, notamment une électrovanne conven-
tionnelle dont un tiroir interne (non représenté) est ac-
tionné par un solénoïde dont l'ouverture est comman-
dée par un module électronique associé à un capteur
optique (non représentés). Le module électronique est
alimenté par pile ou par secteur.
[0018] Conformément à l'invention, l'élément 10 de
raccord de plomberie comporte un tronçon tubulaire 24,
articulé par rapport au corps 12 autour d'au moins une
seconde direction axiale B sécante à la première direc-
tion générale A du corps 12, dont l'extrémité libre forme
la seconde extrémité libre 18 de l'élément 12 de raccord,
pour permettre le raccordement du second orifice 20
suivant au moins une direction C différente de la direc-
tion axiale A générale du corps 12.
[0019] Dans le premier mode de réalisation qui est re-
présenté à la figure 1, le tronçon tubulaire 24 est recti-
ligne et il est articulé autour d'une seconde direction
axiale B qui est perpendiculaire à la première direction
générale A du corps 12. De ce fait, la direction B d'arti-
culation et la direction C du second orifice 20 sont con-
fondues. Le tronçon tubulaire 24 permet donc le raccor-
dement du second orifice 20 perpendiculairement à la
direction axiale A générale du corps 12.
[0020] Dans le second mode de réalisation, le tronçon
tubulaire 24 est coudé à angle droit, et il est articulé
autour d'une seconde direction axiale B qui est perpen-
diculaire à la première direction générale A du corps 12.
La direction C du second orifice 20 étant perpendiculaire
à la direction d'articulation B, le tronçon tubulaire 24 per-
met donc, en fonction de la position angulaire de son
articulation, le raccordement du second orifice 20 sui-
vant au moins une direction C située dans un plan pa-
rallèle à la direction axiale A générale du corps 12.
[0021] Avantageusement, le tronçon tubulaire 24 as-
socié au premier mode de réalisation et le tronçon tu-
bulaire 24 associé au second mode de réalisation sont
interchangeables.
[0022] Il sera compris que cette disposition n'est pas
limitative des deux modes de réalisation de l'invention,
et que la seconde direction B d'articulation pourrait ne
pas être perpendiculaire avec la première direction gé-
nérale A du corps, mais former un angle déterminé avec
celle-ci.
[0023] D'une manière analogue, il sera compris que,
de manière non limitative du second mode de réalisation
de l'invention, la direction C du second orifice 20 pourrait

n'être pas perpendiculaire à la direction d'articulation B,
mais former un angle aigu ou obtu déterminé avec celle-
ci.
[0024] Dans chacun des modes de réalisation, le tron-
çon tubulaire 24 comporte une extrémité 26 intermédiai-
re d'articulation, opposée à son extrémité libre 18, qui
est munie d'une collerette 28 annulaire dont une face
transversale 30 est montée tournante au contact d'une
face transversale 32 d'une collerette annulaire 34 com-
plémentaire qui est portée par une extrémité 36 d'arti-
culation du corps 12.
[0025] Ainsi, l'extrémité 26 intermédiaire d'articula-
tion, montée tournante autour de l'axe B perpendiculaire
à la première direction axiale A générale du corps, per-
met l'articulation du tronçon tubulaire 24.
[0026] Plus particulièrement, la collerette annulaire
28 de l'extrémité intermédiaire 26 d'articulation du tron-
çon tubulaire 24 comporte une gorge annulaire 38 qui
débouche dans sa face transversale 30 et qui est des-
tinée à recevoir une portion tubulaire 40 complémentai-
re faisant saillie à partir de la face transversale 32 de la
collerette annulaire 34 portée par l'extrémité 36 d'arti-
culation du corps 12.
[0027] Par ailleurs, l'élément de raccord 12 comporte
des moyens de serrage des collerettes annulaire 28 et
34 l'une contre l'autre, notamment pour de garantir une
bonne étanchéité de l'élément de raccord 12 lorsqu'il est
traversé par un flux d'eau.
[0028] L'élément de raccord 12 comporte aussi des
moyens d'immobilisation angulaire des collerettes an-
nulaires 28, 34 l'une par rapport à l'autre, et moyens d'in-
dexation de la position angulaire des collerettes annu-
laires 28, 34 l'une par rapport à l'autre.
[0029] Cette disposition est particulièrement avanta-
geuse puisqu'elle permet, en particulier dans le cadre
du second mode de réalisation qui a été représenté à
la figure 2, de mettre en position de manière précise le
tronçon tubulaire 24 par rapport au corps 12 et de le
maintenir dans cette position, avant d'assurer l'étan-
chéité de l'élément de raccord 12 à l'aide des moyens
de serrage.
[0030] De préférence, les moyens d'immobilisation,
d'indexation, et de serrage sont constitués d'au moins
deux vis (non représentées) réparties angulairement à
intervalles réguliers qui traversent les collerettes annu-
laires 28, 34. A cet effet, comme l'illustrent les figures 3
à 6, la collerette annulaire 34 comporte par exemple
quatre perçages 42 répartis angulairement à 90 degrés
les uns des autres, et qui sont destinés à recevoir des
vis (non représentées) qui peuvent être vissées dans
quatre perçages correspondants (non représentés) de
la collerette annulaire 28.
[0031] Cette configuration permet, dans le cadre du
premier mode de réalisation qui a été représenté à la
figure 1, d'assurer la fixation du tronçon tubulaire 24 sui-
vant sa position unique.
[0032] Cette configuration est de plus particulière-
ment avantageuse, puisqu'elle permet, dans le cadre du
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second mode de réalisation qui a été représenté aux
figures 2 à 6, d'orienter le tronçon tubulaire 24 suivant
quatre positions différentes représentées aux figures 3
à 6.
[0033] Ainsi, comme l'illustre la figure 3, la direction
C de l'orifice 20 peut être orientée suivant deux positions
opposées, représentées aux figures 3 et 5, qui sont pa-
rallèles à la direction générale A du corps 12, ou suivant
deux suivant deux positions opposées représentées
aux figures 4 et 6, qui sont perpendiculaires à la direc-
tion générale A du corps 12, suivant la position initiale
de montage du tronçon tubulaire 24.
[0034] Il sera compris qu'un nombre supérieur de vis
et de perçages associés répartis angulairement de ma-
nière régulière sur les collerettes 28, 34 offrirait un plus
grand nombre de positions.
[0035] Il sera aussi compris que l'on pourrait envisa-
ger l'utilisation de moyens d'immobilisation, d'indexa-
tion, et de serrage différents, tels qu'un collier (non re-
présenté) à gorge conique monté extérieurement sur
une périphérie conique des collerettes 28, 34. Un tel col-
lier permettrait de mettre en position le tronçon tubulaire
24 suivant un nombre élevé de positions établies avant
le serrage dudit collier.
[0036] Avantageusement, comme l'illustre la figure 3,
le corps 12 comporte, en amont de l'électrovanne 22,
un filtre (non représenté) qui est interposé entre son ex-
trémité d'articulation et la vanne 22. Le filtre est par
exemple logé dans un alésage 44 qui est formé dans un
bossage 46 venu de matière avec le corps 12, qui est
fermé par un bouchon 48, et qui communique avec
l'électrovanne 22. Par ailleurs, comme l'illustrent les fi-
gures 1 et 2, le corps 12 comporte un robinet de régu-
lation de débit qui est interposé entre son extrémité d'ar-
ticulation 36 et le filtre qui est logé dans l'alésage 44. Le
robinet est par exemple formé d'un pointeau qui est reçu
dans un alésage 50 qui communique avec l'alésage 44.
[0037] Enfin, l'élément 10 peut être fixé à au moins un
support extérieur d'une part par l'intermédiaire de vis
(non représentées) traversant des perçages 52
d'oreilles 54 qui s'étendent radialement à partir de la
première extrémité libre 14 et d'autre part par l'intermé-
diaire de vis (non représentées) traversant des perça-
ges 56 d'oreilles 58 d'un collier 60 monté autour du tron-
çon tubulaire 24.
[0038] L'invention permet donc de disposer d'un élé-
ment de raccord de plomberie pouvant être adapté à de
nombreuses configuration de montage.

Revendications

1. Elément (10) de raccord de plomberie, du type qui
comporte au moins un corps (12) sensiblement tu-
bulaire orienté suivant une première direction (A)
axiale générale, dont une première extrémité libre
(14) comporte un premier orifice (16) de raccorde-
ment, dont une seconde extrémité libre (18) oppo-

sée comporte un second orifice (20) de raccorde-
ment, et du type dans lequel une vanne (22) est in-
terposée dans le corps tubulaire (12) entre les pre-
mier (16) et second (20) orifices de raccordement,
du type qui comporte un tronçon tubulaire (24), ar-
ticulé par rapport au corps (12) autour d'au moins
une seconde direction axiale (B) sécante à la pre-
mière direction générale (A) du corps (12), dont l'ex-
trémité libre forme la seconde extrémité libre (18)
de l'élément de raccord (10), pour permettre le rac-
cordement du second orifice (20) suivant au moins
une direction (C) différente de la direction axiale gé-
nérale (A) du corps (12), du type dans lequel le tron-
çon tubulaire (24) comporte une extrémité intermé-
diaire (26) d'articulation, opposée à son extrémité
libre (18), qui est munie d'une collerette annulaire
(28) dont une face transversale (30) est montée
tournante au contact d'une face transversale (32)
d'une collerette (34) annulaire complémentaire qui
est portée par une extrémité (36) d'articulation du
corps (12),

caractérisé en ce que la collerette annulaire
(28) de l'extrémité (26) intermédiaire d'articulation
du tronçon tubulaire (24) comporte une gorge (38)
annulaire qui débouche dans sa face transversale
(30) et qui est destinée à recevoir une portion tubu-
laire (40) complémentaire faisant saillie à partir de
la face transversale (32) de la collerette annulaire
(34) portée par l'extrémité d'articulation (36) du
corps (12).

2. Elément (10) de raccord selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce qu'il comporte des
moyens d'immobilisation angulaire des collerettes
annulaires (28, 34) l'une par rapport à l'autre.

3. Elément (10) de raccord selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce qu'il comporte des
moyens d'indexation de la position angulaire des
collerettes annulaires (28, 34) l'une par rapport à
l'autre.

4. Elément (10) de raccord selon l'une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce qu'il comporte des
moyens de serrage des collerettes annulaires (28,
34) l'une contre l'autre.

5. Elément (10) de raccord selon les revendications 2
à 4 prises en combinaison, caractérisé en que les
moyens d'immobilisation, d'indexation, et de serra-
ge sont constitués d'au moins deux vis réparties an-
gulairement à intervalles réguliers qui traversent les
collerettes annulaires (28, 34).

6. Elément (10) de raccord selon l'une quelconque
des revendications 1 à 5, caractérisé en ce que
l'extrémité intermédiaire d'articulation (26) du tron-
çon tubulaire (24) est montée tournante autour d'un
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axe (B) perpendiculaire à la première direction axia-
le générale (A) du corps (12).

7. Elément (10) de raccord selon l'une quelconque
des revendications 1 à 6, caractérisé en ce que le
tronçon tubulaire (24) est rectiligne pour permettre
le raccordement du second orifice (20) suivant une
direction (C) unique.

8. Elément (10) de raccord selon l'une quelconque
des revendications 1 à 6, caractérisé en ce que le
tronçon tubulaire (24) est coudé à angle droit pour
permettre le raccordement du second orifice (20)
suivant au moins deux directions (C) différentes.

9. Elément (10) de raccord selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le corps (12) comporte un filtre qui est interposé
entre son extrémité d'articulation (36) et la vanne
(22).

10. Elément (10) de raccord selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que le corps (12) com-
porte un robinet de régulation de débit qui est inter-
posé entre son extrémité d'articulation (36) et le fil-
tre.

11. Elément (10) de raccord selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que la vanne (22) est une électrovanne de type tout
ou rien.

12. Elément de raccord selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que l'électrovanne (22)
est commandée par un module électronique asso-
cié à un capteur optique.
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